
 

Bulletin de soutien d’une collectivité locale 
à l’Association Radio Valois Multien 

ANNÉE 2021 
 

 
Marquer son soutien à RVM, c’est contribuer à la vie d’une radio associative,  

de proximité dans le Valois et le Multien. 
 

Je soussigné(e),  
NOM, PRENOM, et FONCTION dans la collectivité : …………………………………….. 

Agissant au nom de la commune de : 
 

 informe que le Conseil municipal délibérera en 2021 sur l’attribution éventuelle d’une subvention 

de fonctionnement à l’Association Radio Valois Multien ; 

 
 demande à adhérer à l’Association Radio Valois Multien en tant que membre associé et verse la 

cotisation annuelle de 25 € (vingt cinq euros) au titre de 2021. 
un membre associé est une personne morale (associations partenaires, collectivités territoriales) qui souhaite 
marquer son soutien au projet de RVM et à l’existence d’un média associatif de proximité sur son territoire. 

 
A ………………………………….………………, le ……………………….. 

 

Signature, cachet 

 
Les statuts de l’association sont consultables sur 
https://www.radio-valois-multien.fr/lassociationdevenez-adherents/documents-de-reference 
 

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 
 

MAIRIE DE 
 
PERSONNE RÉFÉRENTE (contact)  
NUMÉRO(S) DE TÉLÉPHONE 
 
ADRESSE POSTALE 
 
ADRESSE ÉLECTRONIQUE 
 

A RETOURNER A : RVM – 10 place Jean-Philippe Rameau – 60800 CRÉPY-EN-VALOIS / rvm@rvmfm.com 

https://www.radio-valois-multien.fr/lassociationdevenez-adherents/documents-de-reference

